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ARTICLE 34

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 25 :

« La constitution des garanties financières nécessaires s’effectuent selon appel à première
demande ou par un fonds de garantie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Qu’il s’agisse des installations classées pour la protection de l’environnement (articles L.
516-1 et  R 516-1 du code de l’environnement)  ou des éoliennes (article L.  553-3 du code de
l’environnement), il est prévu un système de garanties financières. Ce mode de fonctionnement est
d’autant plus vrai, qu’aujourd’hui, les éoliennes sont devenues des installations classées pour la
protection  de  l’environnement.  Cet  amendement  modifie  l’article  L.  553-3  du  code  de
l’environnement en précisant les modalités de ces garanties financières. Il s’agit soit, d’un appel à
première  demande  soit,  d’un  dépôt  de fonds  de garantie.  Le  recours  explicite  à  ces  procédés
sécurise les opérateurs ; ils sont orientés vers les formules les plus adéquates.


